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Problèmes horlogers
Le présent numéro des « Intérêts du Jura » est entièrement consacré

à des problèmes horlogers. Il contient cinq articles que nous sommes en
mesure de publier grâce à l'obligeance de la Chambre suisse de l'horlogerie

et de la « Revue suisse de l'horlogerie » à La Chaux-de-Fonds.
Notre revue se devait de traiter de manière assez approfondie quelques-
uns des problèmes d'un secteur important de l'économie jurassienne.

Alalgré le morcellement de la production, relève notamment le
professeur F. Schaller, Vhorlogerie est un « malade qui se porte très bien ».

Toutefois, en raison de la concurrence internationale qui « se manifeste
moins sur les prix que sur la recherche, l'innovation, la publicité, la
conquête des marchés et leur domination », la grande entreprise a beaucoup
plus de chances de parvenir à s'imposer sur les marchés mondiaux. Aussi,
selon M. Schaller, s'agit-il de développer ou de créer quatre ou cinq
grandes fir/nes à vocation réellement mondiale dans le sillage desquelles
s'écoulera la production des entreprises petites et moyennes. Un second
article traite du Statut légal de l'horlogerie, expliquant pourquoi il a été
mis sur pied et se justifie encore à l'heure actuelle. Pour sa part, M. Renter,

directeur général de l'Asuag, insiste sur l'importance de la recherche
dans les industries horlogères de base. Al. Bellmann, directeur du Centre
international de l'industrie horlogère suisse, se livre à de pertinentes
remarques sur la commercialisation du produit horloger ; l'avenir, écrit-il
notamment, est à la « commercialisation intégrée », fondée sur un
développement de toutes les fonctions « verticales » dans les deux sens, de la
fabrication à la consommation cl de l'étude du marché à la conception
du produit. Dernier article, celui de M. Karl Obreclit, président de

l'Asuag, consacré à la concurrence étrangère. L'industrie horlogère suisse
écoule les 97 °U de sa production à l'étranger. Nos fabricants luttent tout
à la fois entre eux et contre les industries japonaise, soviétique, américaine,

etc. Si l'indispensable restructuration intervient dans l'industrie
horlogère suisse, celle-ci peut toutefois envisager l'avenir avec optimisme.
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